
Votre enfant est scolarisé à l'école

Aimé Legall  □                  Orée du bois □               François Jacob □

en     PS  □      MS  □      GS  □     CP  □      CE1  □      CE2  □      CM1  □      CM2  □

votre enfant est inscrit à la cantine                                     oui  □     non  □

votre enfant est inscrit à l'accueil du matin                        oui  □     non  □

votre enfant est inscrit à l'accueil du soir                           oui  □     non  □

votre enfant est inscrit au centre de loisirs du mercredi   oui  □     non  □               

      à la journée   □                    le matin  □                            l'après-midi □

votre enfant est inscrit à une activité associative       oui  □     non  □    

laquelle : ………………………………………………………………………………

le soir après la classe  oui  □     non  □      précisez le jour : ………………………..

le mercredi     matin  □           l'après-midi  □          la journée  □    

le samedi       matin  □           l'après-midi  □          la journée  □    

Dans le cas d'une semainde scolaire de 4,5 jours vous préférez

                                 le mercredi matin   □               le samedi matin  □  

Si il y avait classe le mercredi matin :

je viendrais chercher on enfant à 11H30     □

mon enfant déjeunerait à l'école et je viendrais le chercher à 13H30     □

Mon enfant déjeunerait à l'école et il resterait au centre de loisirs l'après midi     □

Dans le cas d'une journée de classe plus courte, environ une heure supplémentaire 
d'activités serait organisée par la ville. Cochez une ou plusieurs activités qui vous 
semble (nt) intéressante pour votre enfant.Vous pouvez préciser sur les pointillés

activité sportive                          □  …………………………………………………………

activité culturelle et artistique    □ …………………………………………………………

accompagnement scolaire       □ …………………………………………………………

informatique                               □ …………………………………………………………

activité libre                                □ …………………………………………………………

autre                                            □ …………………………………………………………

QUESTIONNAIRE SUR LES RYTHMES SCOLAIRES

Dans le cadre du projet national de refondation de l'école, la ville de Mouans-Sartoux 
souhaite consulter les parents d'élèves sur les rythmes scolaires.                                   

Le questionnaire est à remettre à l'enseignant de votre enfant avant le                
vendredi 21 décembre


